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T
ribunal de C

om
m

erce de N
iam

ey. 
G

reffe 

R
 au 06/10/2025 pour conclusion de M

r Y
ahaya A

bdou 

RÉSULTATS 

R
 au 29/09/2025 pour conclusion de la SCPA M

andela 

R
au 06/10/2025 pour m

êm
e nmotif 

D
au 02/10/2025 

D
au 29/09/2025 
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rpuNIGEÉJ 
MBA ASSURANCES 

MONSIEUR ALKHALIFA AHMED 

SAMNA SOUMANA 

MUTUAL BENEFICTS 

ASSURANCE (MBA) NIGER 

MR ABDOU BOSSOU TOURE 

www.tribunalcommerceniamey.ne 

DADJI B0UWO WOUMORE 

DELIBERES DU JOUR 

CHEIK BANI CHEIK 

SONIDEP SA 

COMPAGNIE ROYAL AIR MAROC 

MAITRE GOGUE SAHABI ET 

AUTRES 

MR GEORGES SAAB 

Rau 02/10/2025 pour conclusion de Me Yahaya Abdou 

Le Juge de l'exécution, 

Statuant publiquement, contradictoirement, en premier resso 

Reçoit Monsieur Alkhalifa Ahmed en son action; 

Dit que la saisie conservatoire pratiquée le 23 juile 

ses avoirs à la SONIDEP par Monsieur Cheik Bani 

irrégulière; 
Ordonne par conséquent la mainlevée de ladite sais 

astreinte de 50.000 de francs CFA par jour de retard 

Déboute Monsieur Alkhalifa Ahmed en ses autres d 

comme étant non fondées: 

Dit que l'exécution provisoire de la décision est de 

Condamne Monsieur Cheik Bani Cheik aux dépens. 

Avise les parties de leur droit de relever appel de la présente 

devant le Président de la chambre commerciale spécialisée d 

d'appel de Niamey dans le délai de huit (8) jours de son pron 
déclaration verbale ou écrite ou par dépÙt d�acte au greffe do 
tribunal . 

DP au 29/09/2025 

Tribunal de Commerce de Niamey -Greffe . 

DP au 29/09/2025 

Le Juge des référés 
Statuant publiquement, contradictoirement, en matière de réf 

1e resSort: 
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T
ribunal de C

om
m

erce de N
iam

ey 

R
eçoit l'exception d'incom

pétence soulevée par G
eorges 

S
A

A
B

: 

L'y dit bien fondée: 
Dit qu'iln'y pas lieu 

à référé : 

A
vise les parties qu'elles disposent d'un délai de huit (8) jours à 

com
pter du prononcé de la presente décision pour interjeter appel par 

dépôt d'acte d'appel au greffe du tribunal de céarns. 

Condam
ne le requérant aux depens. 

G
refe 

Statuant publiquem
ent, par reputé contradictoire, en prem

ier ressort: 

Le Juge de l'exécution, 

R
eçoit le 

conseil D
anois des réfugiés en son action : 

D
it que la saisie conservatoire de créances pratiquee le 22 

juillet 2025 sur ses avoirs par ABDOULAYE BABY BOUYA est 
irrégulière : 
O

rdonne par conséquent la m
ainlev�e 

de ladite saisie sous 
astreinte de 50.000 de francs C

FA
 par jour de retard à 

com
pter de la signification de la décision: 

D
it que l'exécution provisoire est de droit : 

C
ondam

ne M
onsieur ABDOULAYE BABY BOUYA aux dépcns. 

A
vise les parties de leur droit de relever appel de la présente 

décision devant le Président de la cham
bre com

m
erciale spécialise 

de la cour d'appel de N
iam

ey dans le délai de huit (8) jours de son 
prononcé par déclaration verbale ou �crite 

ou par dépôt d'acte au 
greffe de ce tribunal 

L
e Juge de l'exéeution, 

Statuant publiquem
ent. par réput� 

contradictoire, en prem
ier ressort : 

R
ecoit 

la SN
A

R LEYM
A en son action: 
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Dit que les saisies conservatoires pratiquées suT SES aV
ors le 

31 juillet 2025 
par M

AM
ANE SA

N
I ELHADII 

M
AIKANO est 

irrégulière; 
O

rdonne par conséquent la m
ainievée desdites saisies, et ce. 

sous astreinte de 50.000 de francs CEA
 par jour de retard à 

com
pter de la signification de la décision: 

Dit que 'exécution provisoire est de droit : 
Condam

ne le susnom
m

é aux dépens. 
Avise les parties de leur droit de relever appel de la présente decision 
devant le Président de la cham

bre com
m

erciale spécialisée de la cour 
d'appel de N

iam
ey dans le délai de huit (8) jours de son prononcé par 

déclaration verbale ou écrite ou par dépôt d'acte au greffe de ce 
tribunal. 

Tribunal de C
om

m
erce de N

iam
ey --

G
reffe . 

Le juge de I'exécution: 
Statuant publiquem

ent, contradictoirem
ent, en prem

ier ressort : 
R

eçoit la société A
L IZZA

 voyage et Tours en son action; 
D

it que les actes des saisies attribution de créances pratiquees 
le ll juillet 2025 par la com

pagnie Tunis Air sont nuls : 
O

rdonne par conséquent la m
ainlevée desdites saisies sous 

astreinte de 10.000F CFA
 par jour de retard : 

Condam
ne la com

pagnie Tunis Air aux depens. 

Avis du droit d'appel : 15 jours à compter de la signification par 
devant le président de la cham

bre com
m

erciale spécialisée de la Cour 
d'appel de N

iam
ey par dépôt d'acte au greffe de ce tribunal 

Rabat le délibéré pour production à la diligence de l'avocat de la 
société A

doua Im
port-Export de l'expédition de l'ordonnance de 

n°ll1/25 
DU 13/08/2025 rendue parde Président de la Cour d'Appel 

de Niam
ey et renvoie au 2989225 peurreprise des debats. 

Niam
es l 

22 
SEPTEMBRE 2025 
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